
FORMATION EN BLOCS D'HEURES
POUR LE MAINTIEN DES COMPETENCES IFR 

 

 CaractŽristiques dŽtaillŽes de la formation

     

 
Conditions d'entrŽe :

 - Etre titulaire d'une qualification IR valide  

     
 Appareil utilisŽ :  Alsim AL 200 FNPT2 avec instructeur  
   
 DurŽe :  A dŽfinir suivant vos besoins (sur 1 an maximum)  
   
 Inclus :  Briefings & DŽbriefings  
   
 Non-inclus :  HŽbergement, restauration  
    
 Tarifs des blocs d'heure pour formation au 1er juillet 2008

 DŽsignation  P.U. Remise P.U. RemisŽ QtŽ(H) Montant  

 ALSIM FNTP2 DA42 (avec FI)   
 Bloc de 10 heures  180,00 ! -5% 171,00 ! 10 1 710,00 !  
 Bloc de 20 heures  180,00 ! -10% 162,00 ! 20 3 240,00 !  
 Conditions tarifaires  

   

 

Tarif des heures complŽmentaires :  Cours au sol individuel : 50 !

Paiement :  Comptant ˆ la signature de la convention
ValiditŽ des heures acquises :  12 mois ˆ partir du 1er vol

HŽbergement possible ˆ proximitŽ :
- Locations au mois en RŽsidence **** ˆ 15 mn en voiture : ˆ partir de 450 ! (3 pi•ces en bin™me) ou 650 ! (2 pi•ces (seul)
- SŽjours courte durŽe en h™tel (Campanile, Kyriad ou Balladins) 5/15 mn ˆ pied : 50 ˆ 80 ! / nuit selon Žtablissement et saison

Prix nets dans le cadre de la formation professionnelle continue. 
Cannes Aviation est un FTO homologuŽ par la DGAC sous le n¡00-121
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